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XV. DISCRIMINATION A L’ENCONTRE DES PEUPLES AUTOCHTONES

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies
pour les populations autochtones

1. A sa 35ème séance, le 24 août 1995, la Sous-Commission a examiné le

projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1995/L.48, qui avait pour auteurs M. Bengoa,

M. Boutkevitch, M. Chernichenko, Mme Daes, M. Eide, M. El-Hajjé, M. Hatano et

Mme Mbonu. Mme Gwanmesia s’en est portée coauteur par la suite.

2. Mme Daes a fait une déclaration au sujet du projet de résolution.

3. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

4. Pour le texte adopté, voir chapitre II, section A, résolution 1995/36.

Décennie internationale des populations autochtones

5. A sa 35ème séance, le 24 août 1995, la Sous-Commission a examiné le

projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1995/L.49, qui avait pour auteurs M. Bengoa,

M. Boutkevitch, M. Chernichenko, Mme Daes, M. Eide, M. El-Hajjé, M. Hatano et

Mme Mbonu.

6. Mme Daes a fait une déclaration au sujet du projet de résolution.

7. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

8. Pour le texte adopté, voir chapitre II, section A, résolution 1995/37.

Discrimination à l’encontre des peuples autochtones

9. A sa 35ème séance, le 24 août 1995, la Sous-Commission a examiné le

projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1995/L.50, qui avait pour auteurs M. Bengoa,

M. Boutkevitch, M. Chernichenko, Mme Daes, M. Eide, M. El-Hajjé, M. Hatano et

Mme Mbonu.

10. Mme Daes a fait une déclaration au sujet du projet de résolution.

11. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

12. Pour le texte adopté, voir chapitre II, section A, résolution 1995/38.

Instance permanente pour les populations autochtones aux Nations Unies

13. A sa 35ème séance, le 24 août 1995, la Sous-Commission a examiné le

projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1995/L.51, qui avait pour auteurs M. Bengoa,

M. Boutkevitch, M. Chernichenko, Mme Daes, M. El-Hajjé, M. Hatano et

Mme Mbonu.

14. Mme Daes a fait une déclaration au sujet du projet de résolution.

15. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

16. Pour le texte adopté, voir chapitre II, section A, résolution 1995/39.



E/CN.4/Sub.2/1995/L.10/Add.15 (Part II)
page 3

Etude des traités, accords et autres arrangements constructifs entre les Etats

et les populations autochtones

17. A sa 35ème séance, le 24 août 1995, la Sous-Commission a examiné le

projet de décision E/CN.4/Sub.2/1995/L.55, qui avait pour auteurs M. Bengoa,

M. Boutkevitch, Mme Daes, M. El-Hajjé, M. Hatano et Mme Mbonu.

18. Mme Daes a fait une déclaration au sujet du projet de décision.

19. Le projet de décision a été adopté sans être mis aux voix.

20. Pour le texte adopté, voir chapitre II, section B, décision 1995/118.

Protection du patrimoine des peuples autochtones

[A suivre]
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